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SÉANCE ORDINAIRE DU 13 SEPTEMBRE 2005
COMITÉ EXÉCUTIF

Province de Québec,

Commission scolaire du Pays-des-Bleuets,

Comté Roberval-Lac-Saint-Jean

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Comité exécutif de la
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets tenue à la salle des commissaires sise au 828 du
boulevard Saint-Joseph à Roberval, ce 13e jour de septembre 2005, à 18 h 45, et à laquelle
sont présents :

Mmes Michèle Claveau, Carmelle Guérin, Nathalie Hébert, Louise Perron,
M. Rémi Rousseau, tous commissaires, formant quorum sous la présidence de M. Rémi
Rousseau assisté de M. Julien Guillemette, directeur général, et de M. Mario Lavoie,
secrétaire général.

Mmes Brigitte Gagné et Nathalie Ouellet, commissaires-parents, sont
absentes.

Mme Jeanine Caouette et M. Michel Lavoie sont absents pour le début de la
séance.

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue

Il est PROPOSÉ par Mme Louise Perron et RÉSOLU unanimement :

QUE la séance soit ouverte à 18 h 45.
A D O P T É

2. Adoption de l’ordre du jour

Il est PROPOSÉ par Mme Carmelle Guérin et RÉSOLU unanimement :

QUE l’ordre du jour soit adopté avec les ajouts suivants:
 Contribution financière - Prix du forestier de la relève
 Rapports des contributions financières

 A D O P T É

3. Approbation du procès-verbal du 23 août 2005

Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Hébert et RÉSOLU unanimement :
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QUE le procès-verbal du 23 août 2005 soit accepté tel que présenté.

A D O P T É

4. Affaires découlant du procès-verbal

Il n’y a rien à signaler.

5. Correspondance

  Carte de remerciements de Paul Aubut, élève de la Polyvalente de Nor-
mandin, pour notre contribution financière lors de sa compétition de
taekwondo à Edmonton, le 3 juillet 2005.

6. Période de questions accordée au public

Il n'y a pas de questions.

Mme Jeanine Caouette et M. Michel Lavoie arrivent et prennent place à la table des
commissaires.

7. Ressources financières

7.1 Acceptation des comptes à payer

Il est PROPOSÉ par Mme Louise Perron et RÉSOLU unanimement :

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte les comptes à
payer suivants :

pour un montant de 2 128 228,48 $ chèques # 450 à 788 inclusivement.

A D O P T É

8. Direction générale et Secrétariat général

8.1 Contribution financière - Journée internationale des personnes
aînées du Saguenay—Lac-Saint-Jean

ATTENDU la demande de contribution financière de la Table régionale de
concertation des aînés Saguenay—Lac-Saint-Jean pour la tenue de la Journée internationale
des personnes aînées du Saguenay—Lac-Saint-Jean qui se tiendra le 30 septembre prochain
à Roberval;

ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire
en regard des demandes de contribution financière;

En conséquence,

il est PROPOSÉ par M. Michel Lavoie et RÉSOLU unanimement:

CE-1189-09-05
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QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets ne donne pas suite à la
demande de contribution financière de la Table régionale de concertation des aînés
Saguenay—Lac-Saint-Jean, ladite demande ne s'inscrivant pas dans les orientations de la
commission scolaire.

A D O P T É

8.2 Contribution financière - Prix du forestier de la relève

ATTENDU la demande de l'Association des propriétaires de machinerie
forestière du Québec inc. en date du 15 août 2005 pour notre contribution au Prix du forestier
de la relève;

ATTENDU que la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets œuvre dans la
formation des métiers reliés à la forêt;

En conséquence,

il est PROPOSÉ par Mme Jeanine Caouette et RÉSOLU unanimement:

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets donne suite à la demande
de contribution financière de l'Association des propriétaires de machinerie forestière du
Québec inc. pour la 3e Édition du Prix du forestier de la relève et ce, pour un montant de
600 $.

A D O P T É

8.3 Rapports des contributions financières

M. Mario Lavoie dépose et commente les rapports relatifs à la politique
"Adhésion - affiliation - cotisation, don et contribution financière" en date du 13 septembre
2005.

9. Période de questions accordée aux commissaires

Il n'y a pas de questions.

10. Prochaine réunion

La prochaine réunion aura lieu le 11 octobre 2005, à 18 h 45, à la salle des
commissaires de Saint-Félicien.

11. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSÉ par Mme Carmelle Guérin et RÉSOLU unanimement:

QUE la réunion soit levée à 19 h 10.
A D O P T É

(Mario Lavoie, secrétaire général) (Rémi Rousseau, président)
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